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      INNOVATION ET FORMES URBAINES 

Quôentend-t-on par « forme urbaine » ?  

Il existe de multiples définitions de la forme urbaine selon 
lô®chelle ¨ laquelle on se place. Elle peut aller de la 
configuration globale de la ville ¨ lô´lot (Lefebvre, 2013). Au 
sein du dictionnaire de lôam®nagement et de lôurbanisme, elle 
est d®finie comme lôensemble des ®l®ments du cadre urbain 
qui constituent un tout homogène (Merlin, Choay, 2015).  

La forme urbaine renvoie au rapport entre le bâti et les 
espaces libres à l'intérieur de différents types d'ensembles 
urbains (ville, bourg, hameau, 
lotissement, rue, place) et peut être 
analys®e au regard de lôarticulation et 
de la structuration des différents 
éléments qui la constituent (bâti, 
voirie, parcellaire, densité, etc.) 
(Antoni, 2010).  

Elle découle en outre de logiques 
dôaction et de moyens mis en îuvre, 
qui dépendent eux-mêmes des 
contextes sociaux, historiques, 
politiques, géographiques, etc. 
(Antoni, 2010 ; Lefebvre, 2013). La 
forme urbaine est donc  déterminée 
par un processus ayant permis son 
émergence. 

 

Quôest-ce que 
lôinnovation ?  

Lôinnovation est d®finie comme une r®ponse novatrice ¨ des 
obstacles et des défis (Observatoire européen LEADER, 
1997 ; Fontan et al., 2004). Elle peut toutefois correspondre ¨ 
un retour dans le passé : lôinnovation peut passer par un 
recours à une idée ou à une pratique ancienne (Hillier et al., 
2004). 

Comment d®terminer le caract¯re innovant ou non dôune 
forme urbaine sur le territoire LEADER Ardèche3 ? 

Prenant place ¨ une p®riode et en un lieu pr®cis, lôinnovation 
est conditionnée par un contexte particulier (Observatoire 
européen LEADER, 1997 ; Fontan et al., 2004 ; Hillier et al., 
2004 ; Torre, Wallet, 2012), qui explique le caract¯re 

sp®cifique de chaque strat®gie dôinnovation.  

Pour définir les critères déterminant le caractère innovant ou 
non dôune forme urbaine sur le territoire LEADER Ard¯che3, 
on a identifié la déclinaison classique, puis la déclinaison 
innovante (au regard des défis qui se posent au territoire) 
des éléments qui constituent la forme urbaine : localisation, 
densité, composition, organisation foncière, bâti, processus, 
usages attribués aux espaces (cf. tableau ci-après). Cela a 
®t® possible gr©ce ¨ de nombreuses lectures ainsi quôaux 27 
entretiens menés auprès des membres du réseau des 

acteurs de lôurbanisme.  

D®finitions et m®thode dõidentification du caract¯re innovant 
dõune forme urbaine sur le territoire LEADER Ard¯che3 



 

 

 FORMES ACTUELLES FORMES NOVATRICES 

Localisation 

§ Localisation selon les opportunités foncières, 
qui donne souvent lieu ¨ lôurbanisation des 
zones encore vierges de construction et nôest 
pas pensée de manière intégrée au regard 
dôune strat®gie ¨ plus grande ®chelle 

§ Localisation dans les dents creuses 
§ Greffe urbaine 
§ Réutilisation des formes urbaines existantes 

Densité 

§ Dispersion de lôhabitat selon le mod¯le du 
« chacun chez soi » 

§ Les formes denses existantes dans le bâti 
ancien restent inexploitées 

§ Formes dôhabitat denses : individuel groupé, petit 
collectif 

§ Exploiter le potentiel présent dans les centres 
anciens 

Organisation 
foncière  

§ Généralisation du lotissement 
§ Découpages parcellaires rectilignes, hors sol et 

sans réflexion esthétique 
§ Un réseau viaire largement pensé pour la 

voiture individuelle 

§ Adaptation au terrain (pente, végétalisation, 
biodiversité) 

§ Intégration paysagère 
§ Organiser lôespace de mani¯re ¨ favoriser les 

rencontres : favoriser le piéton, permettre un usage 
de lôespace public/partag® 

Usage 
attribué aux 
espaces et 
pratiques 
induites 

§ Usages de lôespace selon les principes de la 
propriété privée et du « chacun chez soi » 

§ Privatisation des espaces 
§ Utilisation sectorisée des espaces entre lieu de 

vie, de travail, de consommation et de loisir 

§ Partage des lieux, favorisant la sociabilité locale et la 
cohésion sociale 

§ Rapport non marchand ¨ lôespace  
§ Mixit® des usages du sol dans le temps et lôespace 

Composition 

§ Peu de mixité fonctionnelle : une organisation 
urbaine par zone 

§ Des carences dans la prise en compte des 
publics à cibler 

§ Intégrer de la mixité fonctionnelle dans les projets 
pour constituer des centralités et réduire la mobilité 
motorisée 

§ Rendre les formes urbaines accessibles à tous, en 
termes de mobilité et de budget 

§ Favoriser la mixité générationnelle et sociale à 
plusieurs échelles 

Bâti 

§ Banalisation architecturale 
§ Peu de préoccupations esthétiques et 
dôint®gration par rapport au paysage et au b©ti 
existant 

§ Des centres bourgs qui, se dégradant, perdent 
de leur charme architecturale 

§ Des techniques de construction qui ne se 
renouvellent pas 

§ Intégration paysagère et architecturale 
§ Qualité esthétique et des matériaux 
§ Réhabilitation et requalification des centres anciens 
§ Utilisation de techniques, technologies et matériaux 

innovants 

Processus amont     

Objectifs 
poursuivis 

§ Système de pensée sectorisé : pas de réflexion 
globale autour des projets urbains pouvant 
allier développement économique endogène, 
accueil de populations, prise en compte de et 
adaptation aux enjeux environnementaux 

§ Minimiser lôimpact des formes urbaines sur 
lôenvironnement naturel (limiter les d®placements, 
penser la forme urbaine comme un écosystème, 
favoriser lôefficacit® ®nerg®tique et la production 
dô®nergies renouvelables) 

§ Créer des formes urbaines qui peuvent constituer 
des centralit®s sociales et dôactivit®s : favoriser la 
sociabilité, mixer les usages et les activités 

§ Créer des formes urbaines qui participent au 
développement local 

§ Maximiser le mélange des populations pour 
permettre la solidarité et la cohésion sociale 

Outils 
réglementaires 

§ Le lotissement est lôoutil privil®gi® dôurbanisme 
op®rationnel et ne fait que rarement lôobjet dôun 
cahier des charges précis et exigeant 

§ Urbanisation au coup par coup et peu encadrés 
par la réglementation locale 

§ Varier les procédures 
§ Encadrer la réalisation des formes urbaines par des 

réglementations strictes 

Gouvernance 

§ Absence de collaboration avec la population et/
ou avec les publics concernés par les projets 

§ Absence dôune logique de projet qui mobilise 
plusieurs acteurs ou groupes dôacteurs 

§ Placer les habitants et usagers au cîur des 
projets à travers des démarches participatives 

§ Favoriser les partenariats et la diversité des acteurs  
dans la mise en îuvre des projets : 
pluridisciplinarité, variété des appuis financiers, etc. 



 

 

 LES FORMES URBAINES INNOVANTES EN ARDÈCHE 

Conception quõen ont les acteurs et exemples de projets 

En se basant sur les propos récoltés lors des entretiens menés avec 27 représentants des membres du réseau des 
acteurs de lôurbanisme, on peut d®terminer les crit¯res qui, parmi ceux cit®s ci-avant, semblent être les plus détermi-
nants pour identifier le caract¯re innovant dôune forme urbaine sur le territoire ard®chois.  

Le bâti 

Le processus 
amont  

(objectifs, outils,        

gouvernance) 

Localisation 

Composition 

Usages et 

pratiques 

Densité 

Organisation 

foncière 

19 pers. interrogées 
sur 27 

18 pers.  

10 pers.  

9 pers.  

8 pers.  

7 pers.  

2 pers.  

En plus de ces critères, les entretiens ont permis de récolter des exemples de formes urbaines considérées comme 
innovantes par un certain nombre des acteurs interrogés. Les plus cités ont été retenus ici : 

§ Le Hameau des Bogues du Blat à Beaumont (cité par 3 personnes) - Fiche 1 

§ Résidence Les Bruges à Saint-Julien-du-Serre (cité par 2 personnes) - Fiche 2 

§ Résidence Les Vignes à Vinezac (cité par 2 personnes) - Fiche 3 

En complément, nous nous sommes intéressés  à des projets ayant été désignés comme innovants ou exemplaires 
par des acteurs ext®rieurs, comme le Cerema (Centre dô®tudes et dôexpertise pour les risques, lôenvironnement, la mo-
bilit® et lôam®nagement) (anciennement Certu), les chercheurs participant aux r®flexion de lôERPS (Espace rural Projet 

spatial) ou encore les ®tudiants de lô®cole dôarchitecture de Nancy : 

§ Le lotissement de La Lichère, ¨ Saint Montan - Fiche 4 

Ý Certu. (2009). Pour un habitat dense individualisé. Publications du Certu, collection R®f®rences, 82. 

Ý Maisonneuve, R. R®flexions sur la gouvernance dôun projet : lôexemple du quartier de la Lich¯re. In Guillot, X. (dir.). 
(2010) Espace rural projet spatial. Réflexions introductives, stratégies pédagogiques. Editions PUSE, collection 
ENSASE. pp. 174-185. 

§ Les éco-hameaux de St-Michel-de-Chabrillanoux, St-Etienne-de-Serre et St-Jean-Chambre - Fiche 5 
Ý Ecole nationale sup®rieure dôarchitecture de Nancy. (2015). Rencontres, expériences, ouvertures. Les étudiants des 

ateliers territoriaux enquêtent.  



 

 

Les 
Bogues  

du  
Blat  

Parcelle de 9 800 m² organisée en terrasses 
Ancienne châtaigneraie 

Les Bogues 

Beaumont  
242 habitants (Insee 2015) 

éparpillés dans plusieurs     
hameaux 

Située à 30 minutes de 

Joyeuse et de la D104 

Communauté de communes 
du Pays de Beaume-Drobie 

Un projet participatif de 6 logements écologiques et 
sociaux, ¨ lôarchitecture ambitieuse, pour relever le 
d®fi de la revitalisation dôun bourg rural de moins 
de 250 habitants 

Chronologie 
du projet 

Localisation 

Commande dõ®tudes pr®alables ¨ P. Bouchain et ¨ son ®quipe 
(BE Construire)  
Ý Le terrain est identifié : il permet un aménagement en terrasse et offre 

un paysage remarquable 
Ý Les grands axes de la commande sont d®finis : libert® dôam®nagement 

des espaces intérieurs, espaces privatifs extérieurs, espaces collectifs 
destinés en premier lieu aux enfants, aires de stationnement collectif 
discrets, prise en compte des fortes variations climatiques, énergies 
renouvelables et assainissement collectif, budget modeste 

Ý Organisation de rencontres avec les habitants de Beaumont : 
cheminements autour des partis pris architecturaux, environnementaux, 
jusquôaux montages juridico-financiers 

Un premier schéma de 8 habitations est proposé et discuté avec 
la commune 
Ý Ouverture sur dôautres perspectives et commandes  

Livraison progressive des habitations en partie auto-
construites 

2005 

2009 

2013-2016 

Contexte dõ®mergence du projet : 
Une commune attractive mais o½ les liens sociaux sôeffritent. 
Une population vieillissante et une école qui risque de fermer. 
Comment attirer des jeunes et des familles pour diversifier la 
population et pr®server lô®cole communale ? 
Comment recréer du lien social au sein des hameaux ? 

Crédit : Construire Architectes 

Réalisation O. Dias, 2018 - QGis 

Réalisation O. Dias, 2018 - Google Maps 

Crédit : O. Dias, août 2018  

Fiche 1  



 

 

Les habitations  

Lôarchitecture des maisons est inspir®e de la bogue de ch©taigne  
et fait directement ®cho ¨ lôhistoire du terrain sur lequel elles sont 
implantées. De plus, ces maisons sur pilotis franchissent plusieurs 
faïsses, respectant ainsi la morphologie du terrain, la perméabilité 
du sol et réduisant la consommation foncière.  

La charpente en bois local est le point commun de toutes les 
maisons : les habitants ont ensuite pu choisir lôorientation de leur 
maison, la couleur de la couverture, la disposition des 
percements, le dessin et les matériaux de façade ainsi que 
lôam®nagement int®rieur. Dans un premier temps, seuls les toits 
des maisons ont été construits et les rez-de-chaussée aménagés 
et habités. Le reste du volume a, en fonction des besoins et des 
moyens des personnes, été aménagé progressivement. Les 
travaux pouvaient être réalisés par la commune, induisant une 
augmentation du loyer, ou par lôoccupant, qui pouvait revoir ¨ la 
baisse le prix du logement. Lôauto-construction permet de réduire 
le co¾t du projet  mais aussi de sôadapter aux modes de vie de 
chacun, remettant ainsi en cause la conception classique du 
logement social. 

Les habitants ont pu d®cider ensemble du syst¯me dôisolation 
(performant et ®cologique) et de chauffage (individuel, bois), ont 
fait le choix dôinstaller un chauffe-eau solaire, des toilettes sèches, 
des bacs de filtration des eaux grises et un système de 
récupération des eaux de pluie.  

Composition urbaine, architecturale et paysagère 

LES CLÉS DE RÉUSSITE DE CE PROJET 

§ Un approche sociale et participative dès les premières 
réflexions sur le projet et jusque dans sa réalisation 

§ Des habitats écologiques et sociaux choisis en collectif 
et non subis 

§ Lôexp®rimentation de nouveaux modes dôhabiter : 
partage des lieux, auto-construction et adaptabilité des 
logements  

§ Une ambition architecturale, adaptée et intégrée au 
paysage et au patrimoine immatériel (châtaigne) dans 
lequel il sôinscrit  

§ Un travail partenariale (AMO) 
§ Une volonté politique forte de retisser du lien social au 

sein et entre les hameaux 
§ Un avantage financier : lôaction Nouveaux 

Commanditaires offrait la possibilité en 2005 de passer 
une commande d'études préalables à l'architecte P. 
Bouchain et à son équipe du bureau Construire  

é tout en relevant le d®fi de le revitalisation du bourg : sept 
nouveaux ménages se sont installés sur la commune et 20 
enfants sont ¨ lô®cole communale en 2018. 

Composition et organisation du hameau 

Six habitations ont été construites sur les 8 initialement 
prévues. Toutes sont dites « sociales » : certaines sont en 
location sociale (PLAI ou PLUS) ; dôautres sont en accession 
sociale à la propriété.  

Les habitations sont implantées dans le sens de la pente.  
Deux voies permettent dôy acc®der : lôune est 
perpendiculaire au sens de la pente ; lôautre dessine une 
diagonale et dessert les trois plus hautes.  

Les espaces non construits sont répartis entre la voirie, les 
terrains que surplombent les maisons, et un parking. Le 
parking est collectif et situ® ¨ lôentr®e du hameau. A chaque 
maison est associé un espace extérieur privatif non clos et la 
plupart des espaces extérieurs sont partagés (ex : jardins 
partagés). 

Eléments techniques et financiers : 

1 230 mĮ construit sur un terrain de 9 800 mĮ 
Ma´trise dõouvrage : commune 
Ma´trise dõïuvre : Patrick Bouchain, Loµc Julienne, 
Sébastien Eymard 
AMO : Etamines (®tudes de faisabilit® ®nerg®tique et 
environnementale) ; Stéphane Gruet (montage juridico-
financier et programmation coopérative) ; association Local 
à louer (constitution du groupe d'habitants) ; Jean Lautrey 
(ateliers citoyen d'archi avec les enfants, habitants et futurs 
occupants) 
Coût des travaux : 1 200 000ú HT 

Crédit : Construire Architectes 

Crédit : Construire Architectes 

Crédit  : O. Dias, 2018 



 

 

La 
Résidence 

des 
Bruges 

O. Dias, 2018 - QGis 

 

Terrains « vagues » en face de la mairie , de 
lôautre c¹t® de la place du village 

Résidence Les Bruges 

Saint-Julien-du-Serre 
871 habitants (Insee, 2015) 
principalement concentrés 

autour du centre village 
Commune appartenant ¨ lôaire 

urbaine dôAubenas 

Communauté de communes 
du Bassin dõAubenas 

Chronologie 
du projet 

Localisation 

Contexte dõ®mergence du projet : 
Une école récemment construite mais une population vieillissante  
Conscience de la perte de pouvoir dôachat des jeunes  
Comment renouveler la population, en attirant des jeunes dans 
des logements à prix modéré mais de qualité, tout en respectant 
les prescriptions architecturales impos®es ¨ proximit® de lô®glise 
classée ? 

O. Dias, 2018 - Google Maps 

Crédit : O. Dias, août 2018  

2003 Etude de faisabilité réalisée par le CAUE  
Ý D®marche dôacquisition fonci¯re aupr¯s des 6 propri®taires priv®s 

détenant 1 ha de terrain classé en zone NAa (zone naturelle non 
équipée, sur laquelle la commune envisage son développement à 
long terme, qui ®tait r®serv®e ¨ de lôhabitat collectif) 

2009 Signature des actes de vente  par la mairie (23ú / mĮ) 
Ý Mise en place dôune convention de co-ma´trise dôouvrage avec 

Ardèche Habitat suite à la sollicitation de différents bailleurs 
Ý Vente (à prix coûtant) du terrain à Ardèche Habitat, qui a financé 

son aménagement et sa viabilisation 
Ý Ardèche Habitat : construction de la résidence et vente de 6 lots à 

bâtir  

2013 Livraison de la Résidence Les Bruges 

2014 Rétrocession de deux lots à bâtir, de la voirie, des réseaux et 
des espaces publics à la commune 
Ý Vente des deux lots à construire 

Crédit : O. Dias, août 2018 

Un projet mixte comprenant 15 logements BBC+ à 
loyer modéré en centre-village, bien intégré dans 
son environnement urbain et architectural.  

Fiche 2  



 

 

Les habitations  

On sôint®resse ici plus particuli¯rement aux 15 
logements construits par Ardèche Habitat, dont 
lôarchitecture reprend les codes de 
lôarchitecture traditionnelle du village avec des 
logements accolés, des toits à deux pans, des 
débordements de toit partiels, un faîtage à 
double sens, des cr®pis clairs et discrets é 
Ainsi, le b©ti sôint¯gre assez bien ¨ lôexistant, 
sans faire de pastiche et en offrant un certain 
confort : accessibilité pour les personnes âgées 
et à mobilité réduite, places de stationnement, 
entrées et espaces extérieurs privatifs. 

En dehors de cet aspect esthétique et 
architecturale, ces logements sont 
énergétiquement performants ð ils 
correspondent à des BBC+ (Bâtiments Basse 
Consommation +) ð et mobilisent des énergies 
renouvelables avec des petites chaufferies 
collectives (pour 3 unités de logement) à gaz et 
des panneaux solaires individuels pour chauffer 
lôeau.  

Enfin, il ne faut pas négliger la dimension 
sociale de ce projet, qui permet de loger des 
m®nages pour un loyer mensuel de 5,98ú/mĮ 
en PLAI et de 6,52ú/mĮ en PLUS (comprenant 
les charges en eau et énergies).  

LES CLÉS DE RÉUSSITE DE CE PROJET 

§ Une situation en centre-bourg, à proximité de la mairie, de la place du 
village et de lô®cole qui favorise les d®placements pi®tons 

§ Lôint®gration de la r®sidence dans le vieux village, gr©ce ¨ une 
architecture inspir®e de lôancien, ¨ une composition adapt®e ¨ la pente 
et à des cheminements piétons  

§ Le maintien dôespaces ouverts et v®g®talis®s  
§ Des logements qualitatifs, économes en énergies fossiles et peu 

chers, pour accueillir de nouveaux ménages et revitaliser le village 
§ Un prêt Gaïa de la Caisse des dépôts et consignation, qui a permis le 
portage foncier dôun hectare par la commune avant m°me dôavoir un 
projet précis et un co-ma´tre dôouvrage 

§ Lôengagement du bailleur social pour lôint®gration urbaine et 
architecturale du projet et la performance énergétique des logements  

§ Lôamortissement des co¾ts par la vente des lots ¨ b©tir, dont 
lôint®gration urbaine et paysag¯re est beaucoup moins ®vidente ... 

Composition et organisation  
Lôop®ration ç Les Bruges » réalisée sur un hectare est composée 
de 15 logements sociaux (PLAI et PLUS), de 8 lots ¨ b©tir, dôun 
®quipement communal et dôespaces communaux ouverts, 
comprenant : 
§ Des terrasses non bâti qui constituent une continuité végétale 
au sein de lôop®ration 

§ Un bassin de rétention 
§ Une placette avec des stationnements, qui assure la continuité 

avec le reste du centre-village (de lôautre c¹t® se trouve la place 
du village) 

§ Des accès partagés voiture-piéton  
§ Des cheminements piétons traversants dans le sens de la 

pente et reliant les habitations au centre-village 

La Résidence des Bruges, composée des 15 logements sociaux, 
devait initialement accueillir des personnes ©g®es dans 12 dôentre 
eux et des familles dans les trois autres. La demande de la part des 
familles a toutefois été si importante que peu de personnes âgées 
vivent actuellement dans cette résidence.  

Ces logements sont regroupés en petits ensembles regroupant 2, 3 
et 4 unités et disposés sur différents niveaux, de manière à 
sôadapter ¨ la pente et ¨ °tre expos® au maximum vers le sud.  

Eléments techniques et 

financiers : 

Co-ma´trise dõouvrage (convention) : 

commune et Ardèche Habitat  

Architectes : Cabinet Tam Tam (Saint-Privat), 
Yolaine Arnichand (Le Teil) 

AMO :  CAUE -  ®tude de faisabilit®  

Procédure : d®p¹ts de permis pour lôensemble 
du terrain, dont permis valant division pour les 
lots à bâtir et les parties communales  

Composition urbaine, architecturale et paysagère 

O. Dias, 2018 - Géoportail, Inkscape 

Source : Ardèche habitat 

Subv. Etat 54 313 ú 

Subv. Région 45 000 ú 

Subv. 1%  30 000 ú 

Subv. Energie 6 000 ú 

Prêt CDC 1 326 050 ú 

Prêt CDC Foncier  381 ú 

Fonds propres 105 000 ú 

TOTAL coût/fincmt 1,9 million ú 



 

 

La 
Résidence 

Les  
Vignes 

Dans le centre village, en face du Château de 
Julien 

Ancienne cave coopérative  

Vinezac 
1359 habitants (Insee, 2015) 

éparpillés dans plusieurs 

hameaux  

A ®quidistance dôAubenas et 

de Joyeuse (14km) 

Communauté de communes 
du Bassin dõAubenas 

Un projet tr¯s controvers®, pour lôinnovation architecturale 
de lôensemble de 15 logements BBC cr®®s par Ard¯che 
Habitat sur lôancienne emprise de la cave coop®rative de 
Vinezac, au centre du village 

Chronologie 
du projet 

Localisation 

La commune achète la cave coopérative 
Ý Engagement dôune r®flexion sur lôavenir de cette cave et de son 

terrain attenant 

Démolition de la cave et construction des logements par 
Ardèche Habitat  

Aménagement de la place du village par la commune 

Contexte dõ®mergence du projet : 
Une cave coop®rative ¨ lôabandon, en plein milieu du village 
Un bâtiment très grand et haut, qui gâchait la vue  
La n®cessit® de renouveler la population et dôattirer des familles pour assurer le 
maintien de lô®cole communale 
Volont® de lô®quipe municipale de cr®er des logements locatifs sociaux, prenant en 
compte les enjeux architecturaux, urbains et paysagers mais aussi environnementaux  

Réalisation O. Dias, 2018 - QGis 

Réalisation O. Dias, 2018 - Google Maps 

Crédit : O. Dias, août 2018  

2003 

2012-2015 

2016-2017 

Redéfinition des orientations en partenariat avec le CAUE et Ardèche 
Habitat, pour constituer un programme technique et fonctionnel 
Ý Recrutement dôun architecte par Ard¯che Habitat, pour concevoir lôespace 

public, sa forme, sa composante et le projet de logements  

Proposition dõun  premier projet dôextension de la maison de retraite 
pour en faire un pôle de santé et de construction de logements 

2006 

2011 
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Fiche 3  



 

 

Lõensemble dõhabitations 
La résidence Les Vignes est composée de 15 logements sociaux (PLAI et 
PLUS), allant du T2 au T5, et répartis dans 3 bâtiments dont deux R+2 et un 
R+1.  

Lôensemble de 4 logements r®alis® ¨ proximit® de la R®sidence Chalendas 
(maison de retraite) ®tait pens® pour accueillir des personnes ©g®es dans des 
petits logements, qui auraient pu b®n®ficier, si besoin, de lôoffre de service de la 
maison de retraite. Les autres logement devaient permettre de créer une offre 
locative à loyer modéré pour des familles. Parmi ces logements familiaux, ceux 
en rez-de-chaussée bénéficient de jardins privatifs. 

En plus de ces logements, des garages ont été créés : ils sont proposés à la 
location aux occupants des logements en priorité mais peuvent être loués par 
toute personne demandeuse.  

R®alis®e par Ard¯che Habitat, lôop®ration de logement a fait lôobjet 
dôune d®marche de Qualit® environnementale des B©timents de la 
Région Rhône-Alpes. Les logements b®n®ficient dôune isolation 
performante et sont chauffés grâce à une chaufferie bois 
(granul®s) collective. Lôeau chaude sanitaire est produite gr©ce ¨ 
des panneaux solaires. Des panneaux photovoltaïques permettent 
par ailleurs de produire de lô®lectricit® et de g®n®rer des recettes , 
pour alléger les charges locatives.  

Architecturalement parlant, le choix a été fait de dénoter par 
rapport ¨ lôarchitecture traditionnelle du village, la commune et 
Ardèche Habitat étant bien conscients que le pastiche aurait été 
de mauvais go¾t. Lôarchitecture est donc tr¯s contemporaine, 
avec des formes cubiques et un bardage bois sur une large partie 
des bâtiments. Les coloris relativement neutres permettent 
toutefois une certaines discrétion du bâtiment au loin.   

LES ATOUTS DE CE PROJET 
§ Un projet qui a permis à différents ménages de trouver un 

logement de qualité, adapté à leurs attentes et à loyer 
modéré : des personnes âgées ont quitté leur trop grande 
maison, des familles ont quitté des logements parfois 
vétustes pour trouver plus de confort, des jeunes ont pu 
trouver des petits logements adaptés à leur mode de 
vie ... 

§ Une performance ®nerg®tique et lôusage des ®nergies 
renouvelables, qui assurent une r®duction de lôimpact 
environnemental de ce projet  

§ Une occasion pour requalifier le maillage urbain du village 

LES LIMITES DE CE PROJET  
§ Une architecture tr¯s controvers®e : lôutilisation du bois et 

la forme contemporaine sont décriées par les habitants 
du village, alors quôelles sont appr®ci®es par certains 
architectes par exemple 

§ Des contestations qui nôont pas permis de faire ®voluer le 
projet vers une meilleure acceptabilité  

Espaces publics et trame viaire  

Ce projet r®sidentiel a ®t® lôoccasion pour lô®quipe municipale 
dôam®nager des espaces publics sur une surface totale de 4000 
m² et de créer des cheminements reliant le village ancien en 
contrehaut (Château de Julien) et les parties plus récemment 
développées en contrebas.  

Ainsi, des chemins pi®tons traversent lôop®ration de logements et 
une route à sens unique la contourne. Un espace public, entre le 
Ch©teau de Julien et lôop®ration, sert pour le moment de parking 
mais la municipalité souhaite y créer un lieu convivial. Des 
parkings ont en outre été aménagés, pour prendre en compte les 
besoins de stationnements identifiés par les habitants. 

Eléments techniques et financiers : 

Ma´trise dõouvrage : Ard¯che Habitat pour les logements ; la 
commune pour la place 
Ma´trise dõïuvre : Cabinet 
François Rosell 
Accompagnement : CAUE, 
PNR des Monts dôArd¯che 
Co¾t  de lõop®ration : 2,3 
millions dôeuros 
Procédure : d®p¹t dôun 
permis de d®molir et dôun 
permis de construire sur la 
partie où ont été construits les 
logements 
Ard¯che Habitat nõest pas 
propriétaire du terrain mais 
b®n®ficie dõun bail 

Composition urbaine, architecturale et paysagère 

Subv. Etat 49 788 ú 

Subv. Région 60 000 ú 

Subv. 1%  40 000 ú 

Prêt CDC 1 562 212 ú 

Prêt CDC  
Foncier  

303 000 ú   

Fonds propres 105 000 ú 

TOTAL  
financement 

2,1 million ú 

Crédit : O. Dias, août 2018  

Crédit : O. Dias, août 2018  

Plan masse r®alis® par lôagence 
ROSSEL Architectes (2012) 



 

 

Lotissement 
de  

la  
Lichère 

Située à 1km au sud du centre-village 
Superficie du projet de lotissement : 11 ha 
Anciennes terres agricoles et vergers non exploités 

Colline de La Lichère 

Saint-Montan 
1914 habitants (Insee, 2015) 
Situé à proximité de la Vallée 

du Rhône 
 

Communauté de 
communes du Rhône  aux  

Gorges de lõArd¯che 

Un lotissement de 65 maisons individuelles et 
accolées, dont la composition urbaine a été pensée 
en accord avec la topographie et lôidentit® du site 

Localisation Réalisation O. Dias, 2018 - QGis 

Réalisation O. Dias, 2018 - Google Maps 

Acquisition amiable des terrains à des propriétaires privés 
dont un qui possédait une superficie importante 

Chronologie 
du projet 

Modification du zonage appliqué à la Colline de la Lichère pour 
pouvoir recevoir un lotissement ¨ lôoccasion de la conversion du 
POS en PLU 
Ý La commune confie la réalisation du lotissement à un géomètre 

Ý Les premi¯res ®tudes r®alis®es suscitent de vives r®actions de la part dôune 
association locale dôhabitants, qui d®noncent le peu de prise en compte du site  

Ý Le CAUE, qui accompagnait la commune dans son projet de PLU, a conseillé à 
la commune de faire appel à un paysagiste pour revoir le plan masse du 
lotissement 

Construction progressive des habitations 

Lancement des travaux de viabilisation et des réservations des 
lots  

2002 

2004-2008 

Contexte dõ®mergence du projet : 
Contexte de r®vision dô®laboration du PLU communal 
Volont® de la commune dôaccueillir de jeunes couples avec 
enfants souhaitant construire leur maison  
Lôouverture de classes suppl®mentaires permettait de 
construire un nouvel établissement qui en regrouperait deux 
autres : lô®cole et la halte garderie  

1999 

En amont 

Crédit : O. Dias, août 2018 

Crédit : O. Dias, août 2018  
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LES ATOUTS DE CE PROJET  

§ Lô®volution du projet vers une dimension plus 
qualitative en termes paysagers, suite à la 
mobilisation des Saint-Montanais 

§ Une composition urbaine adaptée à la pente et 
¨ lôhistoire du site, qui permet dôassurer une 
certaine discrétion du lotissement 

§ Une cahier des charges relativement strict, 
assurant le respect (avec un accompagnement 
de lôarchitecte conseil du CAUE) des 
prescriptions en matière de murets, de sens de 
fa´tage, dôemprise b©tie au sol, etc. 

LES LIMITES DE CE PROJET 

§ La consommation de foncier agricole en 
discontinuité avec le centre-village 

§ Un encadrement de la construction des 
habitations par lôarchitecte-conseil du CAUE, 
qui nôa pas suffi pour inciter ¨ lôinnovation 
architecturale 

La plan de composition 
ainsi que les prescriptions 
contenues dans le cahier 
des charges du lotissement 
ont permis une adaptation 
de lôimplantation des 
maisons à la pente, pour 
une visibilité minimum du 
quartier depuis le bas de la 
colline. Ils ont aussi permis 
de créer trois ambiances, 
associées à trois unités 
paysagères présentes sur 
la colline :  

¶ Celle li®e aux Clapas (rue des Clapas): valorisation de lôambiance 
min®rale et aride avec lôusage de la pierre s¯che locale et le 
maintien des chênes verts ; 

¶ Celle liée aux vergers (promenade des Cerisiers) : vues orientées 

vers la vallée du Rhône et valorisation des perspectives lointaines, 
réinterprétation de la forme cultivée des vergers et restauration du 
patrimoine vernaculaire ; 

¶ Celle recherchant le maintien dôespaces libres et ouverts, 

lôaffirmation de lôusage public et du sens de la pente et lôint®gration 
du nouveau cimeti¯re dans lôam®nagement dôensemble (chemin du 

Talweg) 

Des cheminements piétons ont été aménagés pour permettre un usage de 

lôespace public que la plupart des lotissements ne permettent pas.  

Le lotissement de la Lichère comprend des parcelles allant de 800 m² à 2000 m² 
(moyenne de 10 logements ¨ lôhectare). 

Eléments techniques et financiers : 

Ma´trise dõouvrage : commune 
Ma´trise dõïuvre : J.-P. Epelly, g®om¯tre expert ; P. 
Pierron, paysagiste  ; S. Terrière, architecte 
Accompagnement : CAUE 
Procédure : programme dôam®nagement dôensemble 
(PAE) 
Charge foncière : 13,72ú HT/mĮ 
Participation financière PAE : 67,5ú/mĮ (frais de 
notaire et toutes taxes comprises) 
Partenaires financiers : communaut® de communes 
(alimentation en eau) ; D®partement (voierie) ; SDE 07 
(®lectrification, ¨ hauteur de 50%)  

Composition urbaine et paysagère 

Le processus de projet nôa pas pris fin ¨ la livraison des travaux sur lôespace 
public : les acqu®reurs ont ensuite ®t® accompagn®s par lôarchitecte-conseil du 
CAUE pour comprendre et intégrer le cahier des charges dans leurs projets de 

construction, ce qui a g®n®r® une dynamique dôappropriation du projet.  

Parmi les maisons, 30% ont été auto-construites : une association a été créées 
parmi les acquéreurs pour mutualiser les moyens, faire des achats groupés de 
matériaux et bénéficier de formations thématiques pour la reconstitution de 
murets de pierres sèches, les choix énergétiques, etc. La vocation de cette 
association sôest par la suite ®largie pour lôorganisation de manifestations de 

quartier. 

Le lotissement de La Lichère, désormais implanté depuis 10 ans, est un hameau 
parmi dôautres de Saint-Montan. La commune élabore actuellement un projet qui 
viserait à relier les quartiers du sud de Saint-Montan, dont La Lichère, au centre-
village, par une voie douce (piétons, vélos). 

La postérité du projet 

Crédit : O. Dias, août 2018  Crédit : O. Dias, août 2018  

Crédit : O. Dias, août 2018  

Source : Certu, 2009 



 

 

Exemples  
dõ®co-hameaux  

Saint-Michel-de- 
Chabrillanoux (1) 
364 hab. (Insee, 2015) 

Trois lotissements dôinitiative priv®e, con­us selon 
des principes écologiques, de discrétion 
architecturale et dôadaptation au paysage. 

Localisation  
et description rapide 
des projets 

Abouti 
en 2008 
 

Abouti 
en 2011  

Abouti, en construction 

Réalisation O. Dias, 2018 - QGis 

1 

2 

3 

Réalisation O. Dias, 2018 - Google Maps 

Réalisation O. Dias, 2018 - Google Maps 

Réalisation O. Dias, 2018 - Google Maps 

Saint-Etienne-de-Serre (2) 
232 hab. (Insee, 2015) 

Saint-Jean-Chambre (3) 
281 hab. (Insee, 2015) 

3 communes de la 
Communauté 

dõagglom®ration  
Privas Centre Ardèche 

Hameau Méasolle à 400 m. 
du centre-bourg, sur une 
ancienne châtaigneraie 
§ 10 lots  

§ Une maison commune 

§ Un système 
dôassainissement collectif 

§ Un lac tampon  

Hameau Les Amarantes à 
300 m. du centre-bourg, sur 
une friche  
§ 8 lots dont 1 non vendu et 

non construit 

§ Un potager  

§ Une maison commune en 
cours de construction  

Hameau Cintenat à 1,8 km du 
centre-bourg, à proximité du stade 
communal 
§ 9 lots 

§ Une maison commune   

§ Un syst¯me dôassainissement et 
un lac 

§ Espace de jeux 

§ Des potagers et un verger mu-
tualisés 

Hameau de Cintenat 
Crédit : O. Dias, août 2018  
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